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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Medaille militaire
Question écrite n° 9257

Texte de la question

M Jean-Louis Dumont attire l'attention de M le ministre de la defense sur les conditions d'attribution de la
medaille militaire. En effet, dans le cas ou une distinction dans l'ordre national du merite a deja ete decernee au
titre du departement de la defense ou des anciens combattants, pour faits de guerre en particulier, la circulaire
no 22901 du 16 juin 1986 rend impossbile l'attribution de la medaille militaire au titre de ces memes
departements. Seuls des services reputes meritant une nouvelle recompense de la part d'autres ministeres
peuvent etre retenus. Or la medaille militaire est souvent consideree par les candidats, personnels militaires ou
anciens combattants, comme la plus haute distinction ou en tout cas, celle qui recompense le plus justement les
merites qu'ils se sont acquis. Il lui demande donc dans quelle mesure une derogation exceptionnelle peut etre
accordee aux requerants ci-dessus decrits des lors que leur comportement merite recompense a titre militaire.

Texte de la réponse

Reponse. - Les dispositions du code de la Legion d'honneur et de la medaille militaire etablissent que ces
distinctions honorifiques doivent « recompenser des merites nouveaux et non des merites deja recompenses ».
Or, les titres et services militaires sont souvent invoques par les departements ministeriels civils pour faire
prevaloir une candidature lorsque les merites civils sont equivalents. Cette situation conduit le Conseil de l'ordre
de la Legion d'honneur, charge de donner son agrement aux presentations pour la medaille militaire, a ecarter
non seulement des dossiers de candidats deja distingues a titre militaire, mais aussi de ceux qui l'ont ete a titre
civil. Ces principes fondamentaux ne peuvent des lors qu'etre observes par le ministere de la defense charge de
proposer les candidatures a la medaille militaire, sous peine de voir les candidatures qui ne repondraient pas
aux conditions exigees rejetees par le Conseil de l'ordre de la Legion d'honneur.
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